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Résumé

En 2019, la COI s’est engagée dans une dynamique de modernisation et de réforme institutionnelle pour laquelle elle a reçu le soutien de l’Union européenne (UE) à travers la mise en œuvre du Programme de Renforcement des Capacités Institutionnelles (INCA) de 2019 à 2021.
Depuis décembre 2022, le Programme COI-Horizon 2030, financé conjointement par l’UE et l’Agence française de développement (AFD), continue d’appuyer le renforcement des capacités institutionnelles et organisationnelles de l’Organisation et le soutient, notamment, dans la poursuite des processus d’accréditation d’une part, aux neufs piliers de l’UE, entamé en 2019 et, d’autre part, au Fonds vert pour le climat à partir de février 2020.
Les 20 et 21 février 2024, s’est tenu, à Maurice, le 1er Comité de pilotage du Programme COI Horizon 2030 ; lequel a permis de faire un point d’étape sur la réforme et les 2 processus d’accréditation en cours.
Il est rappelé que ces processus d’accréditation répondent aux objectifs suivants :
· Apporter la garantie d’une gestion budgétaire, comptable et financière saine et efficace conformément aux standards internationaux ;
· Obtenir, à cet effet, pour la COI, un label de confiance pour permettre un meilleur accès aux financements internationaux, asseoir son positionnement stratégique et accroître son attractivité et sa capacité à mobiliser de nouvelles ressources et diversifier ses partenariats et ce, en accédant de manière plus substantielle, fluide et pérenne aux financements des bailleurs internationaux.

Etat d’avancement
Accréditation aux 9 piliers de l’Union européenne (UE)
Il est rappelé que satisfaire à l’évaluation aux 9 piliers de l’UE implique, pour la COI, l’amélioration, la consolidation ou la garantie :
· du système de contrôle interne (pilier 1),
· du système comptable (pilier 2),
· d’un système d’audit indépendant (pilier 3),
· des règles et procédures de subvention (pilier 4),
· des règles et procédures de marchés (pilier 5)
· de l’exclusion d’accès au financement (pilier 7), 
· de la publication des informations sur les bénéficiaires (pilier 8) 
· de la protection des données personnelles (pilier 9).  
Le pilier 6, instruments financiers, n’étant applicable qu’aux institutions bancaires et financières.
· En termes de procédures
L’assistance technique « COI-Horizon 2030 », en collaboration avec les différents départements/services du Secrétariat général, a développé, un éventail de procédures (voir annexes) pour une mise à niveau des manuels fiduciaires parallèlement à l’acquisition et au déploiement de diverses solutions de gestion :
Validés et mis en œuvre :
· [bookmark: _Hlk163143810]Charte de lutte contre les discriminations, les harcèlements et les violences sexistes et sexuelles. 
· Code d'éthique.
· Manuel de gestion des subventions.

En cours de validation (au 04/04/2024) pour mise en œuvre immédiate :
· Manuel de passation des marchés.
· Manuel de procédures Budget et finance. 
· Code d'exclusion d’accès aux financements
· Code de prévention et lutte contre la corruption et les pratiques prohibées.
· Critères de publication des bénéficiaires des contrats.
· Procédure de lanceur d’alerte.
· 
En cours de finalisation de la mise à jour :
· Plan de gestion des données.
· Plan protection des données personnelles. 
· Règlement financier.
· Manuel de contrôle interne.

Par ailleurs, des documents stratégiques devront être élaborés et validés par les instances. Ils se rapportent à :

· La Stratégie genre de la COI pour laquelle une expertise dont les termes de référence ont été finalisés, sera mobilisée prochainement ;
· La Politique environnementale et sociale de la COI, dont une première ébauche, a été élaborée par l’équipe du Secrétariat général et sera finalisée avec les parties prenantes nationales

· En termes d’outils de gestion
Le Secrétariat général a fait l’acquisition de modules supplémentaires au logiciel SAGE, déjà opérationnels ou en cours d’installation, dans le cadre de la modernisation du système de gestion des ressources humaines : SAGE pour la gestion de la paie (Sage Payroll) et SAGE pour la gestion des congés et des voyages (ESS : Employee Self Service)
Le Secrétariat général est également en cours d’acquisition de modules supplémentaires de gestion budgétaire et comptable : module de gestion des immobilisations, module de préparation, validation et suivi des budgets.
Une réflexion est enfin menée pour l’acquisition des logiciels ci-après pour le renforcement de la conformité aux piliers 1, 5 et 9 :
· [bookmark: _Hlk163142196]Logiciel d’audit interne intégrant la gestion des risques ; (pilier 1)
· Logiciel pour la passation des marchés (e-procurement) ; (pilier 5)
· Logiciel de suivi et évaluation ; (pilier 1)
· Logiciel de partage d’informations, documents et archivage, priorité module gestion des courriers (piliers 1 et 9)

En parallèle, la formation ainsi que des sessions de sensibilisation des agents de la COI à ces nouveaux outils ont débuté et se prolongeront au cours de cette année 2024.
· Perspectives
Sur la question de la protection des données personnelles (pilier 9), le Secrétariat général envisage, avec l’appui de l’assistance technique COI Horizon 2030, d’avoir recours à une expertise dans le domaine des technologies de l’information.
Il convient enfin de rappeler que l’aboutissement de cette réforme organisationnelle (renforcement du système de gestion budgétaire, comptable et financière, contrôle, mise en place d’une structure de planification/suivi-évaluation et de gestion des risques) est tributaire d’un système de gestion des ressources humaines approprié et d’un renforcement en capacité à travers le recrutement de personnel clé.

Accréditation au Fonds vert pour le climat (FVC)
Le processus d’accréditation de la COI au FVC est entré dans sa phase II, à la suite de la notification reçue par le Secrétariat général, le 6 mars 2023, indiquant que sa demande d’accréditation auprès du FVC avait franchi la première phase d'évaluation institutionnelle.
Cette phase II se déroule en deux étapes : (1) Étape 1 - (1) - l'examen de la demande d'accréditation par le jury («accreditation panel ») d’accréditation indépendant du FVC ; et (2) - la décision sur la demande d'accréditation, sera prise par le conseil d'administration du FVC sur la base des résultats de l'examen et de la recommandation du jury d'accréditation.
L’Etape 2 sera la partie juridique du processus, au cours de laquelle les deux entités examineront l’Accord-cadre d’accréditation ou Accreditation Master Agreement (AMA) avant son passage au conseil d’administration du FVC pour approbation et signature. 
Ainsi, la COI est actuellement pleinement engagée dans l’étape 1 de la phase II de la procédure d’accréditation qui se traduit par des échanges réguliers avec les évaluateurs du FVC, dont la tâche est de s’assurer de la conformité de la COI aux critères d'accréditation du FVC. 
Ce contrôle/cette vérification de conformité porte sur les normes fiduciaires, lesquelles se rapportent aux exigences de l’accréditation aux 9 piliers de l’UE, les normes environnementales et sociales, ainsi que les normes d’égalité et liées au genre dans la mise en œuvre des projets de la COI.
[bookmark: _Hlk149128750]La durée de cette phase II est incertaine et dépend en grande partie, de la réactivité et de la capacité du Secrétariat général à répondre aux questions et autres demandes de clarification des auditeurs externes du FVC. A cet effet, ce processus requiert une attention particulière et une forte mobilisation en termes de temps et d’expertise ; ce qui rappelle la nécessité de renforcement des capacités du Secrétariat général. 
Dans le même temps, il est nécessaire d'initier l'identification et le montage de projets structurants. Les projets ainsi définis se traduiront par des activités ne répondant pas uniquement à un besoin immédiat, mais s’inscrivant dans une perspective de développement pérenne. La finalité étant de solliciter les financements du FVC sur des thématiques en lien avec le nouveau Plan de Développement Stratégique de la COI (PDS) 2023-2033. A ce titre, les financements du FVC joueraient alors un rôle catalyseur pour attirer des ressources additionnelles pour le financement de tels projets.
Il est rappelé que la COI ambitionne d'obtenir une accréditation de niveau C auprès du FVC ; ce qui lui permettrait de gérer des projets d'adaptation et d'atténuation du changement climatique, avec un financement pouvant aller jusqu'à USD 10 millions par projet. 
Le FVC soutient une large gamme de domaines pouvant contribuer à cet effort, incluant la sécurité sanitaire, alimentaire et en eau, le renforcement des moyens de subsistance des populations et des communautés, la production et l'accès à l'énergie, le transport, l'infrastructure et le milieu bâti, ainsi que la préservation des écosystèmes et des services qu'ils fournissent, l'aménagement des forêts et des terres. 
A cet effet, la COI a exprimé un intérêt particulier pour plusieurs de ces domaines, notamment la génération d'énergie et l'accès à celle-ci, la gestion forestière et l'utilisation des terres, la sécurité sanitaire, alimentaire et en eau, ainsi que la protection des écosystèmes et des services écosystémiques, témoignant ainsi de son engagement envers une approche holistique et durable face au défi climatique. Cette démarche s'inscrit dans une volonté d’impulser une dynamique de changement de paradigme en matière d'adaptation au changement climatique et de réduction des émissions de gaz à effet de serre. 
Dans ce cadre, le Secrétariat général devra se rapprocher des Autorités nationales désignées de chaque Etats membres ainsi que des ministères en charge du changement climatique afin d’initier les consultations nécessaires à l’instruction de nouveaux projets.  Les projets à proposer doivent être en ligne avec les axes du PDS 2023- 2033 notamment l’axe 1 et découler des stratégies sectorielles, pour rappel : la stratégie de transition énergétique ; les orientations de la stratégie changement climatique de 2013 ; le plan d’action intègre du changement climatique et la réduction des risques des catastrophes ainsi qu’aux priorités des pays par rapport aux NDC et stratégies nationales. 
Les consultations menées en 2019/2020 avaient identifiés cinq domaines d’intérêt national et régional :  énergie, agriculture durable/sécurité alimentaire, transport (maritime et routier), sécurité sanitaire face au changement climatique et zone côtière. Sur la base du rapport issu de ces consultations menées dans le cadre de la « Mission d’assistance technique pour le renforcement du Dialogue régional », la prochaine étape sera l’organisation d’un atelier régional de validation et de consolidation. 
Proposition de décision
Le Comité des OPL recommande au Conseil des ministres de :
a) Encourager le Secrétariat général dans la poursuite des processus de réforme et d’accréditation aux 9 piliers de l’Union européenne ainsi qu’au Fonds vert pour le climat (FVC).
b) Prendre note de la validation par le Secrétariat général des procédures fiduciaires annexées ainsi que de l’urgence du renforcement de capacité en ressources humaines pour en assurer la mise en œuvre.
c) Donner mandat au Secrétariat général pour poursuivre les consultations avec les parties prenantes nationales dans l’identification des futurs projets qui seront financés par le FVC, notamment par l’organisation d’un atelier technique régional. 
d) Donner mandat au Secrétariat général, au terme du processus d’accréditation au FVC, d’engager des consultations avec les Autorités nationales compétentes de chaque Etat membre pour la validation de l’Accord cadre accréditation ou “Accreditation Master Agreement”.
e) Demander au Secrétariat général de poursuivre les travaux en vue de l’élaboration de la “Stratégie genre” ainsi que de la “Politique environnementale et sociale” de la COI en vue de leur validation par les Instances. 
Rappel des décisions antérieures
Cf. Décision 13. Accréditation auprès du Fonds vert pour le climat et l’Union européenne, COPL 002/2023, 21-22 novembre 2023, Ebène, Maurice
Le Comité des OPL : 
a) Prend note de l’état d’avancement du processus d’accréditation de la COI auprès du Fonds vert pour le climat (FVC) et aux 9 piliers de UE ;
b) Prend note de la nécessité de renforcer les capacités du Secrétariat général, notamment en termes de ressources humaines et de compétences, pour mener à bien ces processus d’accréditation et, corollairement, afin de répondre aux préoccupations d’une gestion saine et efficace et de se conformer aux meilleures pratiques internationales.
Cf. Décision 3. Accréditation au Fonds vert pour le climat, Comité des OPL 01/2023, 26-27/04/2023

Le Comité des OPL :
a) Prend note des informations sur l’état d’avancement de l’accréditation de la COI auprès du Fonds vert pour le climat (FVC) ;
b) Encourage le Secrétariat général à poursuivre le processus d’accréditation en assurant, en tant que de besoin, l’élaboration et l’application des procédures fiduciaires, environnementales et sociales nécessaires à l’accréditation ;
c) Donne son accord au Secrétariat général pour procéder à l’élaboration d’une nouvelle Politique et Stratégie « genre » régionale et interne à la COI dans le cadre de l’accréditation.
d) Invite le Secrétariat général à organiser des consultations avec les pays pour l’identification et la formulation de projets à proposer au FVC pour financement.

Annexes :
· Annexe 1 : Procès-verbal du 1er Comité de pilotage du Programme COI-Horizon 2030
· Annexe 2 : Procédures internes validées :
· Charte de lutte contre les discriminations, les harcèlements et les violences sexistes et sexuelles. (Annexe Fiche 3.1 Ressources humaines)
· Code d'éthique. (Annexe Fiche 3.1 Ressources humaines)
· Manuel d’attribution et de gestion des subventions.
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